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DECISION  
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

AU DIRECTEUR DE L’INFRASTRUCTURE, DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Le directeur général de Voies navigables de France, 
 
Vu le code des transports, notamment son article R. 4312-17,  
Vu la délibération du conseil d'administration du 12 juillet 2011 modifiée relative aux attributions des 
services centraux de l’établissement,  
Vu la délibération du conseil d’administration du 20 mars 2014 modifiée portant délégation de 
pouvoirs du conseil d’administration au directeur général de Voies navigables de France, 
Vu la décision du 1er février 2013 modifiée, fixant l'organisation interne des services centraux de 
l’établissement, 
Vu la décision du 30 août 2021 modifiée du directeur général de Voies navigables de France portant 
organisation de la direction de l’infrastructure, de l’eau et de l’environnement, 
Vu la décision du directeur général du 22 août 2022 portant délégation de signature à M. Guy Rouas, 
directeur de l’infrastructure, de l’eau et de l’environnement, 
Vu la décision du 19 septembre 2022 chargeant M. Renaud Dachy d’assurer le poste de directeur de 
l’infrastructure, de l’eau et de l’environnement par intérim durant le mois de septembre 2022, 
 

DECIDE 
 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Renaud Dachy, directeur de l'infrastructure, de l’eau et de 
l'environnement par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom de M. 
Thierry Guimbaud, directeur général de Voies navigables de France : 
- les contrats et marchés publics d’un montant inférieur à 90 000 € HT, à l’exception des commandes 
et marchés publics en matière de fournitures et de matériel ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 

enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public dans la limite du seuil de sa 
délégation en matière de marché public ; 
- les certifications et attestations de service fait ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain ; 
- les décisions et conventions de subvention d’un montant inférieur à 50 000 € ; 
- les conventions d’échanges à titre non onéreux, de données non nominatives, à caractère 
géographique dans le cadre du système d’information géographique ; 
- Prendre toute décision portant fixation, modification et suppression des jours et horaires d’ouvertures 
des ouvrages de navigation confiés à VNF en s’assurant d’une part de la concertation préalable tenue 
avec les usagers locaux et d’autre part de la d’autre part de la cohérence avec l’offre de service 
- Etablir la programmation annuelle des chômages et prendre toute décision de création, de 
modification, d’annulation d’un chômage ainsi que de changement de périmètre d’action du chômage 
(réduire ou augmenter le secteur d’intervention sur un même itinéraire ou changer le secteur ou 
l’ouvrage sur lequel doit porter la période d’un chômage), en toutes circonstances, en s’assurant d’une 
part de la concertation préalable tenue avec les usagers locaux et d’autre part de la disponibilité d’un 
itinéraire alternatif. 
 
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy, délégation est donnée à M. 
Philippe Bracq, responsable de la division Patrimoine-Exploitation-Maintenance, à l'effet de signer, au 
nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général, dans la limite de ses attributions, les actes ci-
dessous :  
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- les contrats et marchés publics d’un montant inférieur à 20 000 € HT ainsi que les actes et décisions 
relatifs à leur passation à l’exception des commandes et marchés publics en matière de fournitures et 
de matériel ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 

enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public dans la limite du seuil de sa 
délégation en matière de marché public ; 
- les certifications et attestations de service fait ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain ; 
- Prendre toute décision portant fixation, modification et suppression des jours et horaires d’ouvertures 
des ouvrages de navigation confiés à VNF en s’assurant d’une part de la concertation préalable tenue 
avec les usagers locaux et d’autre part de la d’autre part de la cohérence avec l’offre de service 
- Etablir la programmation annuelle des chômages et prendre toute décision de création, de 
modification, d’annulation d’un chômage ainsi que de changement de périmètre d’action du chômage 
(réduire ou augmenter le secteur d’intervention sur un même itinéraire ou changer le secteur ou 
l’ouvrage sur lequel doit porter la période d’un chômage), en toutes circonstances, en s’assurant d’une 
part de la concertation préalable tenue avec les usagers locaux et d’autre part de la disponibilité d’un 
itinéraire alternatif. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement, de M. Renaud Dachy et de M. Philippe Bracq, délégation est 
donnée à M. David Turpin, responsable adjoint de la division Patrimoine-Exploitation-Maintenance, à 
l’effet de signer les actes ci-dessus. 
 
 
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy, délégation est donnée à M. 
Nicolas Ségard, responsable de la division maîtrise d’ouvrage, à l'effet de signer, au nom de M. 
Thierry Guimbaud, directeur général, les actes ci-dessous :  
- les contrats et marchés publics d’un montant inférieur à 20 000 € HT, à l’exception des commandes 
et marchés publics en matière de fournitures et de matériel ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 

enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public dans la limite du seuil de sa 
délégation en matière de marché public ; 
- les certifications et attestations de service fait ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy et de M. Nicolas Ségard, délégation est 
donnée à M. Olivier Cousin, chargé de  maîtrise d’ouvrage, à l’effet de signer les actes ci-dessus. 
 
Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy, délégation est donnée à Mme 
Christine Bourbon, responsable de la division gestion durable, à l'effet de signer, au nom de M. 
Thierry Guimbaud, directeur général, dans la limite de ses attributions, les actes ci-dessous :  
- les contrats et marchés publics d’un montant inférieur à 20 000 € HT, à l’exception des commandes 
et marchés publics en matière de fournitures et de matériel ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 

enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public dans la limite du seuil de sa 
délégation en matière de marché public ; 
- les certifications et attestations de service fait ; 
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- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain ; 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy et de Mme Christine Bourbon, délégation 
est donnée à Mme Cécile Boulogne, chargée de la sécurité des ouvrages hydrauliques , à l’effet de 
signer les actes ci-dessus. 
 
Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy, délégation est donnée à Mme 
Coralie Martel, responsable de la division géomatique et cartographie, à l'effet de signer, au nom de 
M. Thierry Guimbaud, directeur général, dans le respect des textes réglementaires, des instructions 
internes en vigueur et dans la limite de ses attributions, les actes ci-dessous :  
- les contrats et marchés publics d’un montant inférieur à 20 000 € HT, à l’exception des commandes 
et marchés publics en matière de fournitures et de matériel ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 

enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public dans la limite du seuil de sa 
délégation en matière de marché public ; 
- les certifications et attestations de service fait ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain ; 
- les conventions d’échanges à titre non onéreux, de données non nominatives, à caractère 
géographique dans le cadre du schéma d’information géographique. 
 
Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy, délégation est donnée à M. 
Pierre-Emmanuel Flippe, responsable Pôle Modernisation, à l'effet de signer, au nom de M. Thierry 
Guimbaud, directeur général, dans la limite de ses attributions, les actes ci-dessous :  
- les contrats et marchés publics d’un montant inférieur à 20 000 € HT, à l’exception des commandes 
et marchés publics en matière de fournitures et de matériel ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 

enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public dans la limite du seuil de sa 
délégation en matière de marché public ; 
- les certifications et attestations de service fait ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud Dachy, délégation est donnée à M. 
Anthony Petitprez, responsable de la mission développement durable, à l'effet de signer, au nom de M. 
Thierry Guimbaud, directeur général, les actes ci-dessous :  
- les contrats et marchés publics d’un montant inférieur à 20 000 € HT, à l’exception des commandes 
et marchés publics en matière de fournitures et de matériel ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 

enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public dans la limite du seuil de sa 
délégation en matière de marché public ; 
- les décisions et conventions de subvention d’un montant inférieur à 10 000 € ; 
- les certifications et attestations de service fait ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
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Article 9 : La décision du 22 août 2022 portant délégation de signature du directeur général à M. Guy 
Rouas, directeur de l’infrastructure, de l’eau et de l’environnement est abrogée.  
 
 
Article 10 : La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de 
France. 
 
 
Fait à Béthune, le 22 septembre 2022         

  
Thierry Guimbaud 
  
 Signé 
 
Directeur général 
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